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I. Introduction 

1. 1Jans sa résolution 3529 (XXX) du 16 decembre 1975~ l'Assemblee generale, 
après avoir pris acte des rapports du Secrétaire general et du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires concernant l'inclusion de Vienne 
dans le plan des conferences de l'Organisation des Nations Unies, a réaffirmé la 
nécessité d'assurer l'utilisation la plus rationnelle et la plus économique par 
l'Organisation des Nations Unies des installations de conférence et des locaux 
à usage de bureaux que le Gouvernement autrichien est en train de faire construire 
dans le Donaupark à l'intention de l'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel et de l'Agence internationale de l'energie atomique. 
L'Assemblee s'est également declaree disposée à examiner l'offre du Gouvernement 
autrichien concernant des locaux supplementaires dans le bâtiment dit tour A-2, 
qui étaient destinés initialement à l'AIEA mais auxquels l'Agence s'est déclarée 
prête à renoncer. 

2. Le rapport ci-après est présenté comme suite à la demande formulée par 
l'Assemblee générale au dernier paragraphe du dispositif de la résolution 
3529 (XXX), qui tendait à ce que le Secrétaire général, après avoir consulté 
les gouvernements des autres pays où l'Organisation des Nations Unies a des bureaux 
et qui pourraient être intéressés, présente à l'Assemblee, outre des renseignements 
detailles sur les incidences administratives, opérationnelles, financières et 
sociales à considérer, un rapport circonstancié sur l'utilisation optimale des 
locaux à usage de bureaux du centre du Donaupark par les organismes 
et services de l'Organisation des Nations Unies, y compris ceux qui sont 
financés à l'aide de fonds extra-budgetaires. 
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3. Conformément à la demande de l'Assemblée générale, les représentants du 
Secrétaire général ont eu des consultations avec des représentants du Gouvernement 
suisse, y compris des représentants de la ville de Genève, et du Gouvernement des 
Etats-Unis, puisque ce sont les deux pays hôtes qui seraient sans doute les plus 
touchés par toute décision visant à établir ou à transférer à Vienne des services 
du Secrétariat de l'ONU. Des consultations ont également eu lieu avec les repré
sentants du Gouvernement autrichien (y compris des représentants de la ville de 
Vienne) et de l'Agence internationale de l'énergie atomique. Pour élaborer les 
propositions figurant plus loin dans le présent rapport, le Secrétaire général a 
tenu compte dans toute la mesure du possible des préoccupations et des intérêts 
des autorités qui ont été consultées. 

1 . .. 
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II. Plan d'action proposé 

4. Dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée générale à sa trentième 
session, le Secrétaire général a donné des renseignements détaillés sur 
l'historique du projet du Donaupark et sur l'estimation initiale des besoins 
en locaux de l'AIEA et de l'ONUDI, estimation sur laquelle les autorités 
autrichiennes avaient fondé leur plan pour construire des locaux permettant 
d'accueillir entre 4 500 et 4 700 personnes. Le complexe, dont la construction 
se poursuit conformément au calendrier prévu et devrait s'achever vers la fin 
de 1978 et le début de 1979, comprend quatre tours (de 21 et 8 étages respecti
vement pour l'AIEA, et de 17 et 12 étages pour l'ONUDl), ainsi que deux bâtiments 
de services communs et un centre de conférence de dimension moyenne qui seront 
utilisés conjointement par les deux organisations. Comme il a été indiqué dans 
le rapport de l'année dernière, tant l'AlEA que l'ONUDI ont surestimé à l'origine 
leurs besoins en locaux pour les années à venir. En conséquence, une superficie 
considérable sera disponible, non seulement pour permettre la croissance future 
de ces organisations, mais également pour accueillir d'autres services, au cas où 
l'on déciderait d'installer à Vienne des organisations nouvelles ou de transférer 
dans cette ville des services qui, actuellement, sont installés ailleurs. 

5. En 1973, après avoir réévalué ses besoins estimatifs en locaux à usage de 
bureaux jusqu'en 1981, l'AIEA a accepté, sous certaines conditions 1/~ de renoncer 
à la plus petite des deux tours construites à son intention (tour A-2) au profit 
de l'ONU, qui pourrait y installer des services à titre permanent; dans le 
rapport qu'il a présenté à l'Assemblée à sa trentième session (A/10346, par. 46), 
le Secrétaire général a indiqué qu'il serait prudent d'acquérir des locaux dans 
la tour A·-2 en vue d'une utilisation future par l'ONU. L'ampleur des incidences 
administratives, opérationnelles, financières et sociales qu'impliquerait pour 
l'ONU l'utilisation la plus rationnelle et la plus économique possible des locaux 
disponibles dans le complexe Donaupark dépendra bien entendu en partie, mais non 
en totalité, de la décision que l'Assemblée générale est appelée à prendre en ce 
qui concerne l'acquisition de la plus petite tour initialement destinée à l'AlEA 
(A-2), en sus des locaux qui sont construits expressément à l'intention 
de l'ONUDI. 

6. Le rapport présenté par le Secrétaire général à la trentième session de 
l'Assemblée générale contenait des projections 2/ selon lesquelles, en 1979, 
date à laquelle il est prévu que les institutio~s s'installeront dans le complexe 
du Donaupark, l'ONUDI aurait besoin de locaux pour environ 1 400 fonctionnaires 
(personnel financé à l'aide du budget ordinaire ou de fonds extra-budgétaires) 

!/ Voir document A/10348, annexe I. 

~/ A/10348, annexe II, p. 1. 
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et du personnel associé (consultants, personnel des services commerciaux et 
personnel contractuel, représentants d'autres organisations, personnel de 
conférences et autre personnel temporaire), soit dans les tours de l'ONUDI, 
soit dans les bâtiments des services communs et des conférences. Sur la même 
base, un groupe de travail mixte AIEA/ONUDI, dans un rapport établi en mai 1975, 
a prévu que vers la fin de 1978 ou le début de 1979 l'AlEA aurait besoin de 
locaux pour 1 290 fonctionnaires et autres agents. Ce dernier chiffre a 
maintenant été porté à 1 330, mais aucun autre changement n'est intervenu depuis 
lors dans le cas de l'une ou l'autre organisation. Il semblerait donc 
raisonnable de présumer que, lorsque les bâtiments seront prêts à être occupés 
à la fin de 1978 et au début de 1979, l'AlEA et l'ONUDI auront à elles deux 
besoin de locaux pour un peu plus de 2 700 personnes. En conséquence) à cette 
date, la capacité maximale du complexe étant de 4 500 à 4 700 personnes, les 
locaux qui seront encore disponibles, soit dans les tours) soit dans les 
bâtiments des services communs et des conférences, pourront accueillir entre 
1 800 et 2 000 personnes. 

7. Il ne faut pas en conclure pour autant que les locaux "excédentaires 11 qui 
seront probablement disponibles en 1979 pourront tous être utilisés pour y 
installer de nouveaux services ou y transférer des services existants du 
Secrétariat. Lorsqu'on planifie la construction de nouveaux locaux pour des 
organisations internationales, la prudence exige que l'on tienne compte dans 
les plans de construction initiaux des perspectives de croissance dE> effectifs, 
pour un nombre d'années raisonnable. Dans un mémoire qui a été présçnté l 1 année 
dernière au Comité consultatif, il était dit que, pour prévoir les besoins en 
locaux de l'ONUDI dans un bâtiment devant être prêt vers la fin de 1978 ou le 
début de 1979, il serait naturel de projeter les besoins pour les dix années à 
venir et de réserver les locaux nécessaires pour faire face à la fois aux 
besoins actuels et à la croissance future de l'ONUDI 3/. Dans ces conditions, 
et en présumant un taux de croissance moyen de 3 p. 100 composé annuellement 4/ 
pour l'AlEA et l'ONUDI, il faudrait réserver des locaux pouvant accueillir t::ntre 
900 et 1 000 personnes en prévision de la croissance future des deux organisations. 
Tout événement nouveau, comme par exemple la transformation de l'ONUDI en une 
institution spécialisée, la création d'un fonds pour le développement industriel 
doté de ressources importantes, ou un renforcement notable du mandat de l'AlEA, 
pourrait réduire cette réserve, destinée à faire face à une croissance "normale 11

• 

3/ Dans son rapport à la Cinquième Commission (A/10454, par. 11), le Comité 
consultatif a déclaré : "On peut discuter de ce que serait la marge optimale, mais 
il semble assez raisonnable de suggérer qu'elle doit être suffisante pour faire 
face aux besoins pendant au moins huit ans à partir du moment où on commence à 
occuper les bureaux. ;v 

4/ Aux fins de comparaison, on peut noter que le taux de croissance du Sec::·É:·
tariat de 1 'ONU dans son ensemble durant la période de dix ans allant ,le 1966 à 
1976 a été le suivant : postes d'administrateur soumis à la répartitic-: 
géographique : 4 p. 100; postes des services linguistiques : 4,5 p. lOO~ postf;s 
d'agent des services généraux : 5)8 p. lOO; toutes les catégories combinées 
5 p. 100. A 1 'AlEA, le taux de croissance enregistré durant la même période :1 été 
d'environ 4,5 p. 100. 1 . .. 
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8. Il n'est pas possible de prévoir à ce stade avec précision les locaux dont 
pourraient avoir besoin l'ONUDI ou l'AIEA en cas d'événements importants tels 
que ceux qui sont mentionnés au paragraphe précédent. Toutefois, si l'on 
ajoute aux besoins immédiats des deux organisations d'ici 1979, indiqués au 
paragraphe 6 (2 700 personnes), les besoins qui resulteront de la croissance 
des effectifs au cours des années à venir, évalués au paragraphe 7 (900 à 
1 000 personnes), on peut conclure qu'il serait raisonnable de réserver pour 
les deux organisations des locaux pouvant accueillir entre 3 6oo et 3 100 personnes, 
en vue de leur utilisation immédiate ou ulterieure. Ainsi, une fois satisfaits 
les besoins de l'ONUDI et de l'AIEA~ il resterait encore des locaux disponibles 
pour d'autres organisations ou d'autres services du Secrétariat, qui pourraient 
accueillir 900 à 1 000 personnes de plus. 

9. Dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblee générale à sa trentième 
session, le Secrétaire général proposait plusieurs moyens d'utiliser ces locaux 
supplémentaires, notamment : 

a) On pourrait installer à Vienne des services nouveaux selon ce que 
l'Assemblee générale pourrait décider de temps à autre~ 

b) On pourrait reloger à Vienne des services existants installés 
actuellement ailleurs (principalement à New York et à Genève). 

Ces possibilités seront examinées plus en détail dans la suite du présent 
rapport; mais il faut d'abord analyser plus attentivement 1' 11excédent de locaux" 
qui resterait disponible une fois satisfaits tous les besoins de l'AIEA et 
de l'ONUDI. 

10. A cet égard, un élément important à prendre en considération est la proportion 
respective d'administrateurs (recrutés sur le plan international) et d'agents 
des services généraux (recrutés pour la plupart sur le plan local) dans les 
divers services du Secrétariat de l'ONU. Dans le passé, lorsque des services 
du Secrétariat ont été transférés dans une autre ville, il a été relativement 
facile de trouver d'autres postes au Secrétariat pour les agents des services 
généraux qui n'ont pas été mutés. Il semble donc qu'en règle générale le 
transfert de services du Secrétariat dans une autre ville ne touche que les 
fonctionnaires de la catégorie des administrateurs~ il faut noter ~ce propos 
que moins de 40 p. 100 des fonctionnaires de l'ONUDI -de même que pour 
l'ensemble du Secrétariat de l'ONU- appartiennent à cette catégorie 2/. 
Il semble donc raisonnable de conclure qu'un peu plus de la moitié - environ 
60 p. 100 - des 1 000 fonctionnaires supplémentaires (y compris ceux des services 
nou;eaux qui pourraient éventuellement être installes à Vienne) seraient des 
agents des services généraux (recrutés sur le plan local), et que moins de 500 
seraient des administrateurs. 

5/ A l'heure actuelle, 64 p. lOO des fonctionnaires de l'ONUDI appartiennent 
à la ëatégorie des services généraux et 36 p. 100 à la catégorie des adminis~ 
trateurs, pour l'ensemble du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, les 
pourcentages sont de 62 et 38 p. 100, respectivement. Ces chiffres comprennent 
à la fois les postes inscrits au budget ordinaire et les postes financés à 
l'aide de fonds extra-budgétaires. A l'AIEA aussi, la proportion des adminis
trateurs par rapport à l'effectif total est inférieure à 40 p. lOO. 

1 . .. 
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11. En substance, si l'on veut répondre au voeu exprimé par l'Assemblée générale 
concernant 11la nécessité d'assurer l'utilisation la plus rationnelle et la plus 
économique par l'Organisation des Nations Unies des locaux!; du Centre du 
Donaupark, le probl~me semble donc être d'y installer dans un délai raisonnable 
un certain nombre de services (nouveaux ou transférés du lieu où ils se trouvent 
actuellement), comptant en tout environ 500 administrateurs. Le meilleur moyen 
d'atteindre cet objectif serait d'y transférer progressivement plusieurs services. 
Ainsi, en mutant chaque année de leur lieu d'affectation actuel une centaine 
d'administrateurs, venant pour moitié de New York et pour moitié de Gen~ve, on 
devrait pouvoir occuper dans un délai relativement bref les locaux disponibles 
en sus de la réserve à prévoir pour faire face aux besoins estimatifs futurs 
de l'AIEA et de l'ONUDI. Dans la mesure où l'Assemblée générale déciderait 
de créer de nouveaux services et de les installer à Vienne, le delai requis 
pour réaliser l'objectif consistant à utiliser intégralement et économiquement 
le complexe du Donaupark se trouverait abrégé. Dans l'h~~othèse où l'Assemblée 
r;énérale approuverait un "plan d 1action:r de l'ordre de grandeur propose 
ci-dessus, on pourrait prévoir de transférer les premiers services dès 1978, 
c 'est-à--dire lorsque certaines parties du complexe doivent être achevees 2.1. 

12. Il faut noter que le Secrétariat de l'ONU au Siège de New York comptait 
en tout environ 5 100 fonctionnaires au moment où le présent rapport a été 
établi (à l'exclusion du PNUD, du FISE et de l'UNITAR). A Gen~ve, le chiffre 
correspondant était d'environ 2 700. Depuis la création de l'Organisation des 
Nations Unies, le nombre de fonctionnaires en poste dans ces deux lieux 
d'affectation n'a cessé de croître. Le taux de croissance annuel est rarement 
inférieur à 3 ou 4 p. 100, compte tenu de la création de nouveaux services, de 
l'augmentation du nombre des postes inscrits au budget ordinaire et de la 
croissance relativement plus rapide du personnel rémunéré à l'aide de fonds 
extra-budgétaires. Par conséquent, le 11plan d'action progressif'' proposé aurait 
pour effet non pas tant de réduire simpler.;ent à un moment donné les effectifs 
permanents à New York et à Genève que d 1 ·ê:pon>·er': une partie de 1 1 ~>-ccr0issement 
annuel auquel il faudrait faire face, autrement, en louant ou en construisant de 
nouveaux locaux dans ces deux lieux d'affectation, ce qui se traduirait inévi
tablement par des dépenses supplémentaires pour le budget ordinaire de l'ONU. 
On compte que, s'il est adopté, le plan d'action progressif proposé permettra 
de ralentir temporairement la croissance annuelle des effectifs permanents du 
Siège et de l'Office, plutôt que de les réduire. 

13. Les propositions qui découlent de l'analyse ci-dessus peuvent donc se résumer 
comme suit : 

~/ Dans un mémoire daté du 1er octobre 1974 présenté par le représentant 
permanent de l'Autriche et publié sous la cote A/9589/Rev.l, l'Autriche s'est 
déclarée Hdisposée à fournir des locaux temporaires à de petits services du 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies avant l'achèvement en 1978 
des bâtiments du si~ge permanent de l'ONUDI et de 1 'AIEAa (par. 18). 

1 . .. 
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a) L'Assemblée générale devrait accepter de reprendre à 1 'AIEA, pour faire 
face aux besoins fUturs de l'Organisation des Nations Unies, le bâtiment de 
huit étages dit tour A-2 destiné initialement à l'Agence. L'accord envisagé 
était exposé en détail dans l'annexe II au rapport présenté l'an dernier à 
l'Assemblée générale (A/10348); 

b) Il faudrait approuver un 11plan d'àction 11 prévoyant le transfert de 
services existants de New York et de Genève (ou l'installation à Vienne de 
services nouveaux,si l'Assemblée générale en décide ainsi), selon un calendrier 
qui, une fois les opérations terminées, permettrait d'assurer l'utilisation 
rationnelle et économique du centre du Donaupark et l'occupation de tous les 
locaux dans un délai relativement bref. On trouvera dans l'annexe I au présent 
rapport un plan détaillé indiquant co~ent on pourrait réaliser cet objectif. 

1 . .. 
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III. Incidences administratives, opérationnelles, financières 
et sociales 

14. Comme l'Assemblée générale l'avait demandé dans sa résolution 3529 (XXX), 
le Secrétariat a étudié les incidences administratives, opérationnelles, financières 
et sociales de l'inclusion de Vienne dans le plan des conférences et de l'utilisatiol 
optimale des locaux à usage de bureaux qui seront disponibles dans le centre du 
Donaupark. Les détails de cette étude figurent dans l'annexe II au présent rapport. 
En gros, elle peut se résumer comme suit : 

a) Les installations de conférence qui seront disponibles dans le centre 
du Donaupark seront suffisantes pour satisfaire les besoins de l'AlEA et de l'ONUDI 
et permettront également d'accueillir les t'~WlioLs d'autres organes de l 1 0NU 
d'importance moyenne. 

b) La réinstallation du personnel de l'ONUDI et de l'AlEA dans leurs 
nouveaux locaux du Donaupark ne présentera pas de difficultés particulières, qu'il 
s'agisse du coût ou des inconvénients pratiques. 

c) Si l'Assemblée générale décide d'installer des serV1ces nouveaux au 
Donaupark, cela ne posera pas non plus de difficultés. On ne prévoit pas de 
problèmes particuliers sur le plan administratif, opérationnel ou social. 
L'existence de locaux exem~tés de loyer dans le centre du Donaupark sera naturel
lement un facteur à prendre en ~onsièération pour déterminer ~e coût de 
l'installation et du fonctionnement de services nouveaux à Vienne. 

d) Il faut veiller à atténuer autant ~ue possible les conséquences sociales 
qu'entraîne le transfert de services existants dans un nouveau lieu d'affectation. 
Les équipements sociaux (santé, logement, enseignement, etc ••• ) de Vienne conviennerr 
au personnel actuel. Les autorités autrichiennes ont donné l'assurance qu'il 
continuera à en être ainsi et ont offert leur entière collaboration pour faciliter 
l'installation des fonctionnaires qui seraient mutés à Vienne. 

e) Les dépenses non renouvelables liées au transfert à Vienne de fonctionnair. 
de Genève seront vite amorties et l'on pourra espérer par la suite réaliser chaque 
année des économies notables, du fait des différences de rémunération tant pour 
la catégorie des administrateurs que pour celle des agents des services généraux. 
Les dépenses non renouvelables liées au transfert de fonctionnaires de New York 
seront plus importantes. Elles seront également amorties, en particulier grâce 
aux économies réalisées sur les loyers, mais à plus longue échéance. Les dépenses 
de personnel plus élevées à Vienne pour les administrateurs seront largement 
compensées par des dépenses moins élevées dans le cas des agents des services , , 
generaux. 

f) L'étude de toutes les incidences sociales, financières, administratives et 
opérationnelles justifie, dans l'ensemble, la proposition tendant à transférer 
certains services de New York à Vienne (pour des considérations de coût et, surtout, 
de locaux), ainsi que de Genève à Vienne (où l'avantage financier semble nettement 
supérieur). 

/ ... 
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15. Si l'Assemblée générale approuve le plan d'action prçgressif proposé dans 
les paragraphes 4 à 13 du présent rapport (et qui repose sur l'hypothèse que l'ONU 
accepte de reprendre à l'AIEA la tour A-2, en sus des locaux du complexe qui étaient 
initialement destinés à l'ONUDI), il faudra décider quels sont les services 
actuellement installés à New York ou à Genève qui devront être transtérés dans 
le complexe du Donaupark. Dans la mesure où 1' Assemblée ggnérale décidera 
peut-être de créer des organisations ou des services nouveàux e~ de'lès installer 
à Vienne, le nombre des services actuels à transférer serait modifié. Il n'apparaft 
donc pas nécessaire ni souhaitable, à ce stade, d'indiquer de façon détaillée 
tous les services du Secrétariat qui pourraient être désignés pour un transfert 
pendant toute la durée du plan. On se contentera d'indiquer les premiers transferts 
proposés pour la phase initiale du plan et de faire certaines suggestions pour 
l'avenir. Il ne devrait pas être nécessaire dans tous les cas de retarder 
le transfert jusqu'en 1979, date à laquelle les travaux de construction seront 
complètement terminés : certains.services pourraient être transférés à Vienne 
plus tôt, en particulier si une partie des bâtiments du complexe est prête vers 
la fin de 1978. 

16. A cet égard, on se rappellera que, dans le rapport de l'an dernier, le 
Secrétaire général avait insisté sur le principe selon lequel il faudrait s'efforcer, 
en évaluant la possibilité de transférer des services ailleurs, d'établir et de 
maintenir dans une même ville des groupes cohérents de fonctions semblables. 
Il avait donné des exemples de groupes fonctionnels que l'on pourrait envisager 
de transférer conformément à ce principe, et avait aussi mentionné des services 
qui, vu la nature de leurs fonctions, pourraient fonctionner aussi bien dans 
n'importe laquelle de plusieurs villes. Les prepositions qui suivent ont été mises 
au point compte tenu de ces principes. 

Première phase - 1978 

17. Le Centre pour le développement social et les affaires humanitaires (New York) 
et la Division des affaires sociales (Gen~ve). seraient parmi les services à 
transferer lorsque les premiers éléments du complexe du Donaupark seront prêts 
à être utilisés, vers la fin de 1978. Le Centre compte actuellement 53 adminis
trateurs, et la Division de Genève en compte sept.·· Il faudrait rechercher d'autres 
postes pour les 34 agents des services généraux qui resteraient à New York et pour 
les sept qui resteraient à Genève, ou po1J.r la plupart d''tntre èux.. Le transfert 

/ ... 
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du Centre, en particulier, dans des locaux gratuits à Vienne, contribuerait d.e 
façotl non néglig~able à.réduire les besoins toujours croissants en locaux 
supplémentaires à New York 1/. 

18. Dans son rapport de l'année darnière (A/10348, par. 31 à 34), le Secrétaire 
général évoquait le principe des "groupes fonctionnels" qu 1 il serait souhaitable 
d'identifier pour déterminer les services qui pourraient être transférés. Si 
le Secrétariat de l'ONU comprenait à l'origine un departement des affaires sociales 
proprement dites, ce département a été par la suite fusionné avec celui des 
affaires économiques pour constituer l'actuel Département des affaires économiques 
et sociales, dont le Centre fait partie. La Division des affaires sociales, très 
étroitement liée au Centre pour ce qui est de ses fonctions et de ses domaines 
d'activité, en est géographiquement éloignée puisqu'elle est installee à Genève. 
Il serait certainement avantageux pour les travaux de ces deux importants services 
de politique sociale de les rapprocher et de leur permettre d'unir plus efficacement 
leurs efforts dans le domaine de la pol .. tique s0ciale et Ju dével~ppemer.t s::;cia::... 
En renforçant le Centre pour le développement social et les affaires humanitaires 
et en le fusionnant avec la Division des affaires sociales de Genève pour en faire 
un seul service parfaitement intégré, installe à Vienne, on ferait certainement 
beaucoup pour obtenir ce résultat. 

19. Si l'on transfère un service de cette importance, il faudra prévoir &ussi 
un petit service d'appui administratif qui sera chargé des questions relatives 
au personnel et aux finances, etc., dont s'occupent actuellement les services 
administratifs du Département des affaires économiques et sociales ou les 
services centraux d'administration et de gestion de New York et de Genève. Aussi, 
lorsqu'on transférera les services en question de New York et de Genève, on propose 
de detacher en même temps à Vienne un certain nombre de fonctionnaires de la 
catégorie des administrateurs spécialistes des divers secteurs de 1 1 administration 
et de la gestion (personnel, budget, comptabilité, etc), pour mettre en place, en 
collaboration avec leurs homologues de Vienne, un service qui fournirait l'appui 
administratif nécessaire au Centre et aux services du Secrétariat qu'il pourrait 
y avoir lieu de transférer à Vienne par la suite. Ce service d'appui administratif 
compterait le minimum de fonctionnaires nécessaires pour répondre aux besoins 
des premiers services qui seraient transférés de New York et de Genève à Vienne. 
Il y aura peut-être lieu de l'étoffer plus tard si d'autres services organiques 
sont transférés de New York et de Genève à Vienne. 

7/ Voir à cet égard le document A/C.5/31/17, par. 40-46 (rapport sur l'utili
sation des locaux à usage de bureaux au Siège de l'Organisation des Nations Unies), 
où le Secrétaire général dit qu'il aura beaucoup de mal à trouver des locaux 
suffisants pour faire face à l'accroissement futur des effectifs à New York et qu'il 
faudra continuer à rechercher activement les possibilités de transférer d'autres 
services hors du Siège. Dans ses observations sur ce rapport, le Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires (A/31/8/Add.4, par. 10) a exprimé 
1 1 opinion que "Compte tenu des considérations administratives, financières et 
politiques, la politique à long terme touchant les locaux à New York devrait viser 
à louer le minimum de locaux requis en sus de ceux qui sont disponibles dans les 
bâtiments du Siège, et à ralentir le taux de croissance au Siège en transferant 
certains services dans d'autres villes, lorsque ces transferts se justifient sur 
le plan fonctionnel ou financier~. 

1 . .. 



A/C.5/3J/34 
Français 
Pap-e ll 

20. On notera que deux commissions techniques du Conseil économique et social, 
la Commission du développement social et la Commission de la condition de la femme, 
sont '1e;:;sF:rTi ee> par le Centre pour le développement social et les affaires 
humanitaires. Si le Centre et la Division des affaires sociales de Genève sont 
transférés à Vienne, il serait à la fois logique et plus économique que ces 
commissions se réunissent désormais à Vienne. Cependant, toute decision à ce 
sujet doit être prise dans le contexte de l'ensemble du plan des conférences de 
l'ONU et sous réserve de l'avis que le Comité des conférences donnera à l'Assemblée 
générale sur ces questions. 

21. A propos des groupes fonctionnels, le rapport de l'an dernier mentionnait, 
outre le Centre pour le développement social et les affaires humanitaires et la 
Division des affaires sociales de Genève, l'Institut de recherche des Nations Unies 
pour le développement social, également installé à Genève. Cet institut, entièrement 
financé par les contributions volontaires d'une douzaine d'Etats Membres, a son 
propre Conseil d'administration et son fonctionnement est régi par un statut qui 
prévoit que l'Institut a son siège à Genève. Il est installé dans un des bâtiments 
occupés par le Secrétariat de l'ONU à Genève et l'Office des Nations Unies lui 
fournit les services d'appui (salles de conférences, services d'interprétation, 
documentation, etc.) qu'il fournit normalement aux services du Secrétariat. Des 
représentants du Secrétaire général ont eu des entretiens avec le Directeur de 
l'Institut et le Président du Conseil d'administration, et ils ont accepté, à 
la demande du Président, de donner à la prochaine réunion du Conseil d'administration 
en juillet 1977, des renseignements detailles sur la base desquels le Conseil 
d'administration pourra prendre une décision et faire connaître ses désirs à 
cet égard. Ces renseignements comprendront non seulement une indication des 
économies qui résulteraient, pour l'Institut et pour l'ONU, du transfert de 
l'Institut, mais aussi une évaluation des incidences administratives, opérationnelles 
et sociales de ce transfert. Il est reconnu que toute décision relative au lieu 
du siège de l'Institut relève au premier chef de son Conseil d'administration, 
ainsi que des pays qui contribuent le plus au financement de ses travaux. 

22. On trouvera ci-après le détail des incidences financières du transfert du 
Centre pour le développement social et les affaires humanitaires de New York à 
Vienne et de celui de la Division des affaires sociales de Genève à Vienne. 
On n'a pas inclus les économies qui pourraient resulter du fait que la Commission 
du developpement social ou la Commission de la condition de la femme se réunirait 
à Vienne, ni celles qui résulteraient d'une éventuelle décision du Conseil 
d'administration de l'Institut de recommander à l'Assemblée générale de modifier 
son statut pour lui permettre d'établir son siège ailleurs qu'à Genève. 

a) Centre pour le développement social et les affaires humanitaires 

Les dépenses non renouvelables qu'entraînerait le transfert du Centre s'élè
veraient à 461 000 dollars (414 000 dollars pour les frais de voyage et de 
déménagement, 47 000 dollars pour le mobilier et le matériel du Centre). En outre, 
un montant de 138 000 dollars représente la part des dépenses totales non renou
velables d'ameublement et d'équipement de l'ensemble des locaux qui serait à la 
charge du Centre~/. Les dépenses renouvelables s'élèveraient à 39 300 dollars 

~/ Voir A/10348, Annexe IV, et Annexe III au présent rapport. 
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par an ( dit'f6rence entre !'.augmentation des dépenses ( 104 000 dollars) relatives à 
la rémunération des administrateurs du t'ait que l'indemnité de poste est plus 
élevée à Vienne qu 1à New York) et le montant de l'économie réalisée sur les loyers 
(64 700 dollars). 

b) Division des affaires sociales de Genève : 

Les dépenses non renouvelables s'élèveraient à 44 700 dollars (36 400 dollars 
pour les t'rais de vqyage et de déménagement, 8 300 dollars pour le mobilier et 
l'équipement de la Division). Un montant de 24 400 dollars représente la part 
des dépenses totales non renouvelables d'ameublement et d'équipement de l'ensemble 
des locaux qui serait à la charge de la Division. Les economies renouvelables 
s'élèveraient à 164 600 dollars par an (107 200 dollars d'economies sur la 
rémunération des administrateurs et des agents des services généraux du fait qu'elle 
serait moins élevé à Vienne qu'à Genève, et 57 400 dollars d'économies sur les 
loyers). 

c) ServiCe administratif : 

Dans l'hypothèse où le service administratif mentionné au paragraphe 19 du 
présent rapport comprendrait 5 administrateurs et 7 agents des services généraux, 
dont 4 et 6 respectivement serai~nt détachés de New York et les deux autres 
(un administrateur et un agent des services généraux) seraient détachés de Genève, 
les dépenses non renouvelables s'élèveraient à 45 500 dollars (38 400 dollars 
pour les t'rais de voyage et de déménagement, 7 100 dollars pour le mobilier et 
le matériel de service). Un montant de 21 000 dollars représente la part des 
dépenses totales non renouvelables d'ameUblement et d'équipement 
de l'ensemble des locaux qui serait à la charge du service. Les depenses renou
velables s'élèveraient à 27 800 dollars par an, représentant la difference entre 
l'augmentation des dépenses relatives à la rémunération des fonctionnaires 
(37 600 dollars) et les économies réalisées sur les loyers (9 800 dollars). 

d) Récapitulation 

Le total des incidences financières exposées aux alinéas a) , b) et c) ci -des sus 
serait le suivant : dEpen~es non ren~uvelR~les d'un montant de 548 200 dollars, 
plus 183 400 dollars représentant la part des dépenses non renouvelables d'ameu
blement et d'équipement de l'ensemble.des locaux qui serait à la charge des divers 
services. Des économies de 97 500 dollars par an permettraient de compenser 
ces dépenses au bo~t d'un certain nombre d'années, de sorte qu'il en résulterait 
chaque année, par la suite, une économie nette pour le budget ordinaire. 

Centre d'information des Nations Unies 

23. Avec l'installation, dans le complexe du Donaupark, du Centre pour le develop
pement social et les affaires humanitaires en sus de l'ONUDI, de l'AIEA et d'un 
certain nombre de services plus petits, on ne pourra plus faire face aux besoins 
d'information de cet ensemble croissant d'activités des Nations Unies avec le 
petit service d'information qui est actuellemant attaché à l'ONUDI. Il faudra 
le transformer en un centre d'information qui assumera à la fois les tâches d'infor
mation relative à l'ONUDI, dont le petit service actuel etait chargé jusqu'à présent, 
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et toute la série de tâches qui lui incomberont à mesure que de nouveaux services 
du Secrétariat seront transférés à Vienne et que les installations du Donaupark 
seront de plus en plus largement utilisées. Les postes et les crédits supple
mentaires qui seront nécessaires pour transformer le service d'information actuel 
de l'ONUDI en un Centre d'information des Nations Unies doté d'effectifs 
comparables à ceux des centres déjà installes ailleurs seront demandés dans le 
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1978-1979. 
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Deuxième Ehase - 1979 

Bureau è.u Coordonnateur des Nations Unies ;pour les 
secours e~ cas de catastroEhe 

24. D' apr~s le calendrier des travaux de construction, le projet du Donaupark 
sera acheve en avril 1979 et les bâtiments pourront recevoir d'autres organisations 
en sus de l'AlEA et de l'ONUDI ~t des services du Secretariat dejà mentionnes qui 
y seront transféres les premiers. On a soigneusement etudie quels autres services 
du Secretariat pourraient être transferes à Vienne. On a abouti à la conclusion 
qu'on pourrait envisager de transferer à Vienne le Bureau du Coordonnateur des 
Nations Unies ;pour les secours en cas de catastrophe. Le coût de ce Bureau est 
imputé en partie sur le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies, 
mais est couvert pour une ;part plus importante encore par des contributions 
volontaires. Les services d'appui normaux lui sont fournis par l'Office des 
Nations Unies à Gen~ve. 

25. Pour l'exercice biennal 1976-1977, l'effectif du Bureau, indique dans le 
projet de budget-programme, comprend 24 administrateurs et 18 agents des services 
généraux. Les deux tiers de ces postes sont financés par des contributions 
volontaires. Les économies que le transfert du Bureau à Vienne permettrait de 
realiser porteraient surtout sur les dépenses qui sont financées par des contri
butions volontaires. Ces economies, qui sont indiquees ci-dessous, feraient ;plus 
que compenser les dépenses non renouvelables qu'entraînerait le transfert du 
Bureau du Coordonnateur à Vienne, y compris le coût de l'installation au Donaupark 
du Centre de telecommunications et des installations connexes qui ont été mis en 
place au Palais des Nations au cours des deux derni~res années. 

26. Il faut toutefois envisager à cet égard les effets que le transfert envisagé 
pourrait avoir sur le programme de travail en cours d'execution au Bureau du 
Coordonnateur et, en particulier, 1' effet de ce transfert sur 1 'aptitude du 
Coordonnateur à se tenir en rapport avec le réseau d'organisations internationales 
et de services du Secrétariat auxquels son travail est le plus étroitement lie. 
Un certain nombre de ces organisations et services sont installes dans differents 
centres dans le monde entier, alors que d'autres sont à Gen~ve. Il faudra mettre 
à la disposition du Coordonnateur les installations de communications voulues 
pour qu'il puisse, à tout moment, communiquer immediatement avec ces autres 
organisations et services. On peut prévoir que le transfert et l'installation 
proprement dite à Vienne gêneront provisoirement l'exécution des travaux en cours, 
mais on peut minimiser ces inconvénients grâce à une bonne planification et si l'on 
veille à installer dans les locaux du Donaupark, avant que le Bureau du Coordonnateur 
s'y installe effectivement, les installations de communication essentielles dont le 
Coordonnateur a besain. 

' . 
27. Il y a lieu de signaler que la résolution 2816 {XXVI) de l'Assemblée generale, 
en date du 14 décembre 1971, portant création du Bureau du Coordonnateur, dispose 
que ce bureau est situ~ en permanence à Gen~ve. Il appartiendra à l'Assemblée 
generale de décider si, au cas où elle approuverait le transfert propose dans le 
present rapport, il y ·a lieu de prendre d'autres mesures en ce qui concerne la 
résolution 2816 {XXVI). 
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28. Les incidences financières du transfert du Bureau du Coordonnateur de Genève 
à Vienne seraient les sui vantes 

La réinstallation à Vienne du Centre de telecommunications et des installations 
connexes récemment créés à Genève coûterait de 175 000 à 200 000 dollars environ 
(estimation calculée d'après le total des depenses initiales faites à Genève). 
De plus, il faudrait engager des depenses non renouvelables d'un montant de 
145 800 dollars (119 600 dollars pour les frais de voyage et de déménagement, 
26 200 dollars pour le mobilier et l'equipement du Bureau). En outre, un 
montant de 76 Boo dollars représente la part du total des depenses non 
renouvelables d'~eublement et d'equipement de l'ensemble des locaux qui 
serait à la charge du Bureau. Les économies seraient de 359 500 dollars par · 
an (319 900 dollars d'economies sur la rémunération des fonctionnaires, et 
39 600 dollars d'economies sur les loyers). Les économies réalisées seraient 
donc plus que suffisantes pour couvrir les depenses non renouvelables qu'entraî
nerait le transfert ainsi que le coût de la réinstallation dans les nouveaux 
bâtiments du Donaupark du Centre de telecommunications et des installations 
connexes. Si l'on jugeait nécessaire, toutefois, de maintenir Un petit bureau 
de liaison à Genève, ces économies seraient reduites en conséquence. 

Stupefiants 

29. Les divers services s'occupant du contrôle des stupéfiants constituent, 
considérés ensemble, un groupe fonctionnel du type de ceux que le Secrétaire 
general évoquait dans son rapport à l'Assemblee générale, il y a un an. 
C'est d'ailleurs conformément au principe selon lequel il faut réunir les 
services du Secrétariat qui constituent des groupes fonctionnels que la Division 
des stupefiants a été transférée de New York à Genève au milieu des années 1950, 
et que le Fonds des Nations Unies pour la lutte contre 1 'abus des drogues y a 
également été installe en 1971-1972. Il est donc logique que la Division des 
stupefiants et les secrétariats du Fonds et de l'Organe international de contrôle 
des stupefiants, conformément à ce principe, continuent de constituer un groupe 
bien intégré, témoignant d'une bonne cohesion. 

30. Il s'ensuit que, si l'on envisage de transférer l'un quelconque de ces services 
de Genève à Vienne, il faudra tenir compte du m@me principe. Les services intéressés 
sont la Division des stupéfiants, le secrétariat de l'Organe international de 
contrôle des stupéfiants et le secrétariat du Fonds des Nations Unies pour la lutte 
contre l'abus des drogues. Les dépenses des deux premiers services sont imputées 
sur le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies, tandis que le dernier 
programme est intégralement financé par des contributions volontaires, les services 
d'appui normaux ~tant assurés par l'Office des Nations Unies à Genève. 

31. Si l'on envisageait de transferer à Vienne ces trois services du Secrétariat, 
cela aurait également des conséquences pour la Commdssion des stupéfiants, qui est 
desservie par la Division, et pour l'Organe international de contrôle des 
stupefiants. Il serait logique, en cas de transfert, que ces organes se réunissent 
à 1' avenir dans les installations de conference qui seront disponibles au 
centre du Donaupark, mais il appartiendra au Comité des conferences d'examiner 
la question et de se prononcer à ce sujet dans le contexte de l'ensemble du 
plan des conférences. 
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32. Aucune proposition formelle de transférer à Vienne l'un quelconque des services 
s'occupant des stupéfiants n'était formulée dans le rapport de l'année dernière 2f, 
mais les membres de la Commission des stupéfiants et de l'Organe international 
de contrôle des stupéfiants ont noté qu'un tel transfert pouvait être envisagé 
et ont exprimé des réserves au sujet de cette suggestion. 

33. Les raisons invoquées à l'appui de ces réserves sont notamment les suivantes 

a) Nécessité d'être à proximité d'autres institutions et d'un aussi grand 
nombre de délégations que possible; 

b) Difficultés que suscite le déménagement du laboratoire, et coût de 

c) Bouleversement de la vie du personnel et perturbation du travail. 

A l'exception du coût du déménagement du laboratoire, ce sont là des considérations 
qui ne s'appliquent pas uniquement aux services qui s'occupent des stupefiants. 
Les chiffres donnés ci-après montrent clairement que le transfert de la Division 
des stupéfiants (y compris le laboratoire) et des secrétariats de l'Organe inter
national et du Fonds permettrait de réaliser une économie de plus de 
700 000 dollars par an. Le montant des dépenses non renouvelables à engager, 
y compris le coût du transfert du laboratoire ~stimé à 500 000 dollars environ), 
serait entièrement récupéré la première année ou, au plus tard, la deuxième année, 
et l'on ferait, par la suite, des économies de 718 000 dollars par an. 

34. Le détail des incidences financières s'établit comme suit 

a) Les dépenses non renouvelables qu'entraînerait le transfert (non compris 
les dépenses particulières liées au transfert du laboratoire) sont estimées à 
458 000 dollars; 

b) Les économies qui seraient réalisées sur les dépenses de fonctionnement 
(essentiellement du fait que le coût des traitements et l'indemnité de poste sont 
moins élevés à Vienne) sont estimées à 718 600 dollars par an (Division des 
stupéfiants : 390 BoO dollars; secrétariat de l'Organe international de 
contrôle: 213 000 dollars; secrétariat du Fonds : 114 800 dollars). 

35. Le nombre des administrateurs qu'il faudrait muter à Vienne serait de 49, 
... . a savo~r 

Division des stupéfiants 

Organe de contrôle des stupéfiants 

Fonds des Nations Unies pour la 
lutte contre l'abus des drogues 

27 administrateurs (dont 9 occupant 
des postes extra-budgétaires) 

25 (dont 2 occupant des postes 
extra-budgétaires) 

7 (occupant tous des postes 
extra-budgétaires) 

Au total, il faudrait recruter localement, à la suite du transfert de ces services 
à Vienne, 42 agents des services généraux. 

9/ A/10348, par. 33. 1 . .. 
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36. L'Assemblée générale voudra certainement prendre en considération l'importance 
des économies qui seraient réalisées s'il était décidé de transférer de Genève 
à Vienne les services s'occupant des stupéfiants. Le transfert présenterait 
sans doute des inconvénients provisoires pour les fonctionnaires pendant la 
période même du déménagement, mais ces inconvénients ne seraient pas plus graves 
que dans le cas de n'importe quel autre service. L'Organisation, par contre, 
aurait la possibilité de faire éventuellement une économie de plus de 
700 000 dollars par an. L'Assemblée générale voudra sans doute indiquer si 
elle estime que cette économie éventuelle justifie que l'on étudie de plus 
près le transfert desdits services de Genève à Vienne. 

Conférence du Comité du désarmement 

37. Dans le rapport qu'il a présenté à la trentième session de l'Assemblée 
générale, le Secrétaire général faisait état du principe des groupes fonctionnels 
et de l'intérêt qu'il y avait, quand on envisageait des transferts, à rassembler 
dans une même ville les organes et les services dont les relations mutuelles 
avaient un caractère fonctionnel. A ce propos, il évoquait le domaine du 
désarmement. 

38. La Conférence du Comité du désarmement est un organe permanent constitué 
en vertu de la résolution 1722 (XVI) de l'Assemblée générale, en date du 
20 décembre 1961 (modifiée ultérieurement èn 1969 et en 1974 pour élargir 
la composition initiale de la Conférence et porter le nombre de ses membres 
à 31). Dans ses travaux relatifs à la limitation ou à l'interdiction des armes 
nucléaires, aux essais et à la non-prolifération des armes nucléaires, etc., 
la Conférence a un domaine d'intérêt qui recoupe ceux de l'Agence internationale 
de l'énergie atomique. Il ne faut pas non plus oublier que les entretiens sur 
les réductions mutuelles et équilibrées des forces et certains des premiers 
pourparlers sur la limitation des armements stratégiques se sont déroulés 
à Vienne. C'est pourquoi l'on s'est demandé si le transfert à Vienne du lieu 
des réunions de la Conférence serait utile à ses travaux ou faciliterait 
l'établissement et le maintien de rapports entre la Conférence et d'autres 
organismes s'occupant du désarmement qui sont installés à Vienne. 

39. La Conférence du Comité du désarmement n'est pas, en soi, une unité adminis
trative du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. C'est une conférence, 
composée de 31 représentants d'Etats Membres, dont les besoins en matière de 
services de conférences (salles de réunion, services linguistiques, documentation, 
etc.) sont prévus au budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies. 
Les dépenses engagées par l'Organisation à cet égard ne consistent que pour une 
faible partie seulement en dépenses directement imputables au Bureau du Représentant 
spécial. Ces dépenses-là sont à peine supérieures à 100 000 dollars par an, mais 
les coûts indirects relatifs aux services fournis par d'autres unités adminis
tratives du Secrétariat (principalement par la Division des conférences de l'Office 
des Nations Unies à Genève) portent le total des dépenses à un montant proche 
de un million de dollars par an. Il est difficile de calculer les économies 
réalisables, parce que la Conférence du Comité du désarmement n'a besoin de 
services de conférence que pour une fraction de l'année qui ne dépasse jamais 
six mois. La possibilité de réaliser des économies importantes depend de la 
mesure dans laquelle les fonctionnaires des services de conférence peuvent être 
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utilises, pendant les periodes où la Conférence ne se réunit pas, pour desservir 
d'autres unités administratives à Vienne, ou ailleurs. On considère que, si les 
propositions formulées dans le present rapport sont approuvées, il sera possible 
d'utiliser à plein, à Vienne, les éléments de la Division des conférences de 
l'Office des Nations Unies à Genève qui devraient être transférés à Vienne pour 
fournir les services nécessaires à la Conférence du Comité du désarmement. 

4o. La question a été officieusement portée à l'attention des membres de la 
Conférence, et c'est à cet organe qu'il appartient de faire connaître sa position 
à cet égard. 

41. Service du droit commercial international (Service juridique) 

Parmi les autres services que l'on pourrait envisager de transférer de 
New York à Vienne figure le Service du droit commercial international (Service 
juridique}, qui assure egalement le secretariat de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international (CNUDCI}. Les attributions de ce service 
sont, dans une large mesure, independantes des services consultatifs généraux 
que le Service juridique est appelé à fournir, pour les questions juridiques, 
au Secretaire général et aux services du Siège. Le Service du droit commercial 
international s'occupe d'un domaine juridique extrêmement spécialisé et ses 
travaux sont lies directement et presque exclusivement à ceux de la Commission. 
Il travaille également en liaison très étroite avec plusieurs institutions 
internationales qui s'occupent entre autres de droit commercial international et qui 
sont situees en Europe, telles que la Conférence de La Haye de droit international 
prive, l'Institut international pour l'unification du droit privé (UNIDROIT), 
l'Organisation de cooperation et de developpement économiques (OCDE}, le Conseil 
de l'Europe (Strasbourg} et la Chambre de commerce internationale (Paris}. S'il 
était transfere de New York à Vienne et qu'à l'avenir la Commission se réunisse 
dans cette ville, il faudrait muter 10 administrateurs et recruter à Vienne 
cinq agents des services généraux pour remplacer ceux qui travaillent actuellement 
dans le Service à New York. Les économies réalisées sur les locaux (et, partant, 
sur les loyers} ainsi que sur les depenses de personnel dans le cas des agents 
des services généraux, compenseraient largement les traitements plus élevés des 
administrateurs à Vienne, mais sans doute pas au point d'amortir les dépenses 
non renouvelables dues au transfert du Service. Les dépenses non renouvelables 
s'élèveraient à 91 900 dollars (83 000 dollars pour les frais de voyage et de 
demenagement et B 900 dollars pour le mobilier et le matériel nécessaires au 
Service}. On évalue à 26 200 dollars la part probable du Service dans les 
(!_~penses non renouvelables à engager pour m.euble1· et ~y_üÎ..tJer l' eu::;ernble des 
locaux. Les depenses renouvelables supplémentaires s'élèveraient à 17 600 dollars 
par an (32 800 dollars du fait de l'augmentation des traitements et des depenses 
communes de personnel, moins 15 200 dollars d'économies sur les loyers). 

Troisième phase - Autres possibilités 

42. Les propositions faites jusqu'à présent visaient, comme il est dit au 
paragraphe 15 du présent rapport, à réaliser les phases initiales du plan. Une 
fois que l'ONUDI et l'AIEA seront installées dans leurs nouveaux locaux du Donaupark 
et que les premiers services du Secrétariat de New York et de Genève auront été 
transférés, on pourrait encore installer à Vienne un certain nombre d'autres 
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services, jusqu'à ce que le plan énonce dans la première partie du présent rapport 
soit entièrement realise. On a envisaF,é à cet égard plusieurs possibilités, qui 
sont soumises à l'Assemblee générale dans les paragraphes suivants. 

43. Dans le rapport présenté l'année dernière à l'Assemblee générale (A/10438), 
le Secretaire général mentionnait plusieurs autres services du Secrétariat se 
trouvant actuellement à New York ou à Genève, et que l'on pourrait envisager 
d'installer au centre du Donaupark au cours des prochaines années. Il mentionnait 
notamment des groupements fonctionnels s'occupant de dom~ines d'activité tels que 
le développement industriel, la science et la technique, ou les ressources 
naturelles et l'énergie 10/, ainsi que des organes particuliers tels que la 
Comwission du droit intertîational (qui est desservie par la Division de la codifi
cation du Service juridique), le Corps commun d'inspection, le Tribunal 
administratif et le Centre sur les sociétés transnationales. Il faudra examiner 
plus avant ces possibilités, et d'autres encore, lors de la réalisation du plan. 
En outre, des consultations officieuses ont eu lieu avec les représentants des 
:Ctats Hembres intéressés à propos de l'emplacement du groupe allemand de traduction, 
qui se trouve actuellement à New York. On compte etudier cette ~uestion plus avant, 
en consultation avec ces représentants. 

Services d'appui supplementaires 

44. On a mentionné, au paragraphe 19 du présent rapport, le fait qu'il faudrait 
sans doute prévoir à Vienne, à mesure que l'exécution du plan d'action avancerait 
au-delà de la phase initiale, du personnel d'appui supplémentaire pour répondre 
aux besoins des services organiques transf6rés à Vienne. Il y a déjà à Vienne 
un petit nombre de fonctionnaires qui s'occupent des services communs, mais il 
faudra les renforcer pror,ressivement pour qu'ils puissent fournir les services 
de personnel, services financiers, services linguistiques et autres services 
adminstratifs communs nécessaires pour assurer le bon fonctionnement des services 
organiques supplémentaires qui seront transférés de New York et de Genève à Vienne. 
Le service d'appui administratif qu'il est proposé de créer, comme il est indiqué 
au paragraphe 19, aura un effectif suffisant pour fournir l'appui supplémentaire 
nécessaire aux services qu'il est proposé de transférer à Vienne au cours de la 
première phase, mais il est évident qu'il faudra le completer par un autre service, 
ayant à peu près le même effectif, au cours de l'application de la deuxième phase. 
Le personnel d'appui nécessaire sera, pour l'essentiel, recruté sur place pour 

10/ On se souviendra à cet égard que les services qui s'occupent des ressources 
naturelles et de l'energie doivent rester en liaison étroite avec l'ONUDI et l'AlEA. 
A ce propos, il convient aussi de se reporter à la résolution 2152 (XXI) de 
l'Assemblée générale, en date du 17 novembre 1966, relative à la création de l'ONUDI. 
L'une des attributions de l'ONUDI, figurant au pragrRphe 2 a) iii) de cette 
résolution consiste à : 

11Fournir des avis et des conseils, en étroite coopération avec les organes 
compétents de l'Oreanisation des Nations Unies, les institutions spécialisées 
et l'Agence internationale de l'energie atomique, en ce qui concerne les 
problèmes lies à l'exploitation et à l'utilisation efficace des ressources 
naturelles, des matières premières industrielles, des sous-produits et des 
nouveaux produits des pays en voie de developpement, afin d'accroître leur 
productivité industrielle et de contribuer à la diversification de leur 
économie:" 
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occuper des postes d'agent des services généraux~ dans la mesure où il faudra 
des administrateurs supplémentaires, cela réduira d'autant le nombre d'adminis
trateurs nécessaires à Genève, puisque le volume de travail des services centraux 
de Genève sera réduit du fait du transfert des services qu1 pourraient être 
installés à Vienne au cours de la deuxième phase. 

Groupe de planification et de coordination 

45. A mesure que la date d'achèvement du complexe du Donaupark approche et qu'il 
faut faire et appliquer &es plans détaillés ~our l'installation de l'ONUDI et 
des services du Secrétariat qui seront transférés de New York et de Genève, il 
devient de plus en plus urgent de créer à Vienne un petit service qui s'occupera 
à plein temps d'assurer la bonne planification et la bonne coordination de tous 
les aspects de cette opération complexe. Jusqu'à présent, c'était de hauts 
fonctionnaires de l'ONUDI ou du Siège de l'ONU à New York qui assumaient de 
façon intermittente, en même temps que leurs autres tâches, la responsabilité 
de la planification préliminaire et de la liaison à assurer avec les autorités 
autrichiennes, les hauts fonctionnaires de l'AIEA et les autres parties intéressées. 
Dans le rapport de l'an dernier 11/, le Secrétaire rénéral demandait l'autorisation 
de créer, à partir de 1977, un petit groupe qui ser~it chargé des tâches de plani
fication et tâches administratives nécessaires, en consultation avec le Gouvernement 
autrichien et avec l'ONUDI et l'~IEA, en ce qui concerne la tour A-2. Le personnel 
supplémentaire nécessaire comprendrait 2 administrateurs (D-1, P-4) et 2 agents 
des services généraux, et les dépenses correspondantes sont estimées à 
121 000 dollars pour 1977. Le Comité consultatif pour les questions administratives 
et budgétaires, dans son rapport (A/10454), invitait le Secrétaire ~énéral à 
réexaminer sa proposition concernant un ~roupe de planification. 

46. Compte tenu des vues que le Comité consultatif avait exprimées l'an dernier, 
la question a été examinée plus à fond. On considère que la nécessité de créer 
un groupe chargé de coordonner tous les travaux liés aux préparatifs à faire pour 
que les Nations Unies puissent occuper une grande partie de cet important complexe 
justifie désormais l'adoption d'une decision favorable et la création d'un tel 
croupe au début de 1977. La proposition avancée dans le rapport de l'an dernier 
est en conséquence présentée de nouveau, pour examen, compte tenu de la nécessité 
de fournir à plein temps les services de planification et de coordination 
essentiels pour que l'ONU participe à tout le projet, et non dans le contexte 
plus limité de 1 'utilisation de la tour A-2. Les dépenses correspondantes sont 
toujours estimées pour toute l'année à 121 000 dollars pour 1977 : compte tenu 
d'un taux d'abattement de 40 p. 100 au titre des délais de recrutement, le crédit 
à ouvrir au budget pour 1977 serait de 72 600 dollars. 

11/ A/10348, Annexe IV, p. 3. 
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1. Pour évaluer le rythme auquel les locaux qui seront disponibles dans le 
coul:!_;lexe du Donaupark seraient pro gres si vement occupés, on a retenu les hypothèses 
suivantes 

a) La capacité d'accueil totale du complexe se situe entre 4 500 et 
4 700 J?ersonnes, y compris le personnel n'appartenant pas aux organisations 
internationales (banque, poste, restaurant) etc.), les consultants) les bureaux 
de liaison d'autres organisations interGouvernementales et non gouvernementales~ 
etc. La répartition est la suivante :bâtiment des conférences : 152 fonctionnaires) 
bât~ùents des services communs : 550 ~ersonnes, tours A 1, A 2 (29 eta~es) et 
U 1) U 2 ( 29 étases) : 4 098 personnes . 

b) L'ONUDl~ l'AlEA et les autres services du Secrétariat de l'Organisation 
des l·Tations Unies installés à Vienne (qu'il s'agisse de services nouveaux ou de 
services actuelle1·1ent installes ailleurs et qui seraient transférés) connaîtront 
un taux de croissance 1noyen d'environ 3 p. lOO composé annuellement. (La croissance 
du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies dans son ensemble pendant la 
~ériode de 10 ans allant de 1967 à 1976 a été en fait plus proche de 4,5 p. 100 
J.1ar an.) 

c) dis à part les locaux à réserver en prévision de la croissance de l'AlEA 
et de l'ONUDl, certains services du Secrétariat de l'ONU seront progressivement 
transférés ù Vienne pendant la période du plan~ à raison d'une centaine d'adminis
trateurs par an, venant pour moitié de New York et pour moitié de Genève. 

d) Le rapport entre le nombre d'a~ents des services ~ênéraux à recruter 
sur le plan local et le nombre d'administrateurs qui seraient affectés à Vienne 
sera de l'ordre de 1)1 pour 1. (Le rapport entre le nombre d'agents des services 
Généraux et le nombre d'administrateurs au Secrétariat de l'ONU dans son ensemble~ 
pendant la ~ériode de 10 ans allant de 1967 à 1976, a été supérieur à 1,6 pour 1.) 

e) A partir de janvier 1979) 2 730 personnes, représentant l'ensemble des 
effectifs de l'ONUDl et de l'AlEA~ cette date (plus le personnel associé mentionné 
au yara0raphe 6 du présent rapport) seront prêtes à emménager dans le complexe du 
Donaupark. 

2. Sur la base des hypothèses ci-dessus, le tableau ci-après indique à quel 
rythme les locaux du Donaupark pourraient être progressivement et, finalement, 
totalement occu~és 
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Au 
31 décembre 

1978 
1979 
19ôO 
19Ül 
1982 
1933 

Effectif 
total 

2 730 
3 022 
3 323 
3 633 
3 952 
4 201 

Croissance 
de 3 p. 100 

Transferts de 
New York 

82 50 
91 50 

100 50 
109 50 
119 50 

(La capacité d'accueil totale 
4 500 et 4 700 personnes) 

Transferts 
de Genève 

50 
50 
50 
50 
50 

Agents des , ,. .... 
3eneraux a 
recruter sur 
le plan local 

110 
110 
110 
110 
110 

se situe entre 

3. A la fin de la 2êriode indiquée dans le tableau ci-dessus~ le complexe serait, 
à toutes fins utiles, considéré comme entièrement utilisé puisqu'il resterait 
seulement les locaux nécessaires DOur faire face à trois ans de croissance 
supplementaire dans le cas des services qui y seraient installes d'ici la fin de 
1983. 

4. Le tableau ci-a·nrès donne les résultats d'une autre projection, fondée sur 
l'hTpothèse que les t~sferts de Genève et de New York à Vienne se poursuivraient 
pendant une année de plus. 

Au 
31 décembre 

1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 

Effectif 
total 

2 730 
3 022 
3 323 
3 633 
3 952 
4 281 
4 619 

Croissance 
de 3 p. 100 

82 
91 

100 
109 
119 
12a 

Transferts 
New York 

50 
50 
50 
50 
50 
50 

de Transferts 
de Genève 

50 
50 
50 
50 
50 
50 

(La capacité d'accueil totale se situe entre 
4 500 et 4 700 ·personnes) 

Acsents des 
services 

_, _, ... 
. ];eneraux a 
recruter sur 
le !?lan local 

llO 
llO 
110 
llO 
110 
llO 
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Incidences administratives, opérationnelles, financières et sociales qu'aurait une 
décision tendant à inclure Vienne dans le plan des conférences et à utiliser de 
façon optimale des locaux à usage de bureaux du centre du Donaupark 

1. Par sa résolution 3529 (XXX), l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général 
de fournir des renseignements détaillès sur les incidences administratives, 
opérationnelles, financières et sociales qu'aurait une décision tendant à inclure 
Vienne dans le plan des conférences et à utiliser de façon optimale les locaux à 
usage de bureaux du centre du Donaupark. 

Installations de conférence 

2. On ne s'attend pas à rencontrer de problèmes sérieux ou inhabituels en ce 
qui concerne les installations de confErence. Les installations de conférence du 
centre du Donaupark, destinées avant tout à accueillir les réunions des organes 
de l'AIEA et de l'ONUDI, peuvent aussi être utilisées pour les réunions d'autres 
organes des Nations Unies et pour des conférences réunissant un nombre relativement 
restreint de participants 1/. Les autorités autrichiennes ont fait savoir qu'elles 
avaient l'intention de faire construire un grand centre de conférence qui pourra 
accueillir des conférences de plénipotentiaires et autres conférences mondiales. 
Au fil des ans s'est constitué à Vienne un noyau de personnel de conférence qui 
assure déjà chaque année le service d'un certain nombre de réunions et 
conférences des Nations Unies. A l'heure actuelle, il faut renforcer ce personnel 
lorsque les Nations Unies tiennent à Vienne d'importantes réunions pour lesquelles 
il faut assurer des services dans toutes les langues officielles et langues de 
travail. Si l'on veut tirer pleinement parti des nouvelles installations du centre 
du Donaupark, il faudra former et recruter du personnel supplémentaire, en parti
culier des interprètes, pour lesquels, dans le monde entier, l'offre est constamment 
inférieure à la demande. A cet égard, il faut signaler que les autorités 
autrichiennes ont entrepris de dévelopner les moyens qui existent déjà pour 
assurer la formation d'interprètes du niveau requis par les Nations Unies. Pour 
cette raison, et aussi parce qu'à Vienne on a déjà une grande habitude des 
conférences internationales, on peut compter que lorsque le centre du Donaupark sera 
entièrement terminé, les services auxiliaires, sans lesquels il serait impossible 
d'utiliser intégralement et économiquement les installations de conférence, seront 
suffisamment étoffés pour répondre aux besoins prévus. 

Locaux à usage de bureaux nouveaux services 

3. On ne s'attend pas non plus à rencontrer de difficultés particulières d'ordre 
administratif, opérationnel, financier ou social pour organiser de la manière la 
plus efficace et la plus économique possible l'utilisation des locaux à usage de 

!/ On trouvera plus de détails à ce sujet dans le rapport que le Secrétaire 
général a présenté à l'Assemblée générale lors de sa trentième session sur 
l'inclusion de Vienne dans le plan des conférences (A/10348, par. 13). 
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bureaux où seraient installes les nouveaux services que l'Assemblée générale 
pourrait décider d'établir à Vienne. Du point de vue administratif et opérationnel, 
les problèmes posés par l'installation de nouveaux services à Vienne ne devraient 
pas être sensiblement différents de ceux qu'il faudrait résoudre pour installer 
les mêmes services dans les principaux centres des Nations Unies, c'est-à-dire à 
New York ou à Genève. En fait, un problème important, à savoir le problème des 
locaux, se poserait certainement avec moins d'acuité. Par ailleurs, dans les 
conditions actuelles, les coûts à Vienne sont nettement moins eleves qu'à Genève 
et le sont un peu moins qu'à New York. Il est difficile de faire des comparaisons 
avec d'autres villes, faute de renseignements sur les installations existantes ou 
qui pourraient être mises gratuitement à la disposition de l'ONU~/. 

Locaux à usage de bureaux - ONUDI 

4. Même dans le cas de l'ONUDI, qui est déjà bien installee à Vienne, il y aura 
naturellement une période transitoire d'adaptation, le temps de déménager les 
services des bâtiments qu'ils occupent actuellement et de les installer dans les 
nouveaux locaux. Les habitudes de vie des fonctionnaires actuels ou futurs de 
l'ONUDI n'en serait guère affectée, sauf pour ceux qui decideront de quitter leur 
résidence actuelle pour se rapporcher de leur nouveau lieu de travail. Le démé
nagement proprement dit de l'ONUDI entraînera certaines depenses. Celles-ci~ 
s'ajoutant aux frais d'installation de l'ONUDI dans ses nouveaux locaux, consti
tueront des dépenses non renouvelables mais, comme on l'a noté dans le rapport de 
l'an dernier, les frais permanents d'entretien du nouveau complexe seront plus 
élevés que pour les bâtiments que l'ONUDI occupe en ce moment. Ces dépenses sont 
détaillées à l'annexe III, qui est une mise à jour des renseignements présentés l'an 
dernier dans les demandes de crédits révisées du Secretaire général pour l'exercice 
biennal 1976-1977. Si ces depenses ne sont pas négligeables, elles sont néanmoins 
bien inférieures à celles qu'entraînerait la construction ou la location d'autres 
locaux, d'autant plus que beaucoup concernent du matériel dont l'ONUDI aurait de 
toute façon besoin. Mais parmi les incidences administratives et opérationnelles 
du transfert de l'ONUDI dans les nouveaux locaux, il faut avant tout noter les 
avantages attendus, sur le plan de l'efficacité, du fait que le personnel de l'ONUDI 
sera finalement regroupé dans un même complexe au lieu d'être dispersé entre 
plusieurs bâtiments comme c'est actuellement le cas. 

Locaux à usage de bureaux - services transférés 

5· S'il est vrai que l'installation de l'ONUDI ou l'installation de nouveaux 
services (selon ce que pourrait décider l'Assemblee générale) dans le complexe du 

2/ Au paragraphe 27 du rapport de 1 'an dernier ( A/10348) , il est dit que "les 
avantages que présenterait l'utilisation de bureaux et de locaux de conférence situés 
à Vienne et mis gratuitement à la disposition de l'Organisation, dans un ensemble 
de bâtiments où il serait facile de réunir les principaux éléments de l'infra
structure d'un secrétariat international, mériteraient d'être très sérieusement 
pris en considération". 
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Donaupark devrait soulever peu de difficultés, on ne peut pas nécessairement en 
dire autant pour les services et le personnel qui seraient transférés d'autres 
lieux d'affectation. Ces transferts entraîneraient forcément une certaine désorga
nisation administrative pendant une periode transitoire, au moment du déménagement 
proprement dit. Les conséquences financières du transfert doivent aussi être 
étudiées avec soin : non seulement les dépenses non renouvelables entraînées par 
le déménagement proprement dit, mais aussi et surtout l'augmentation ou la réduction 
d'éléments importants des frais de fonctionnement - traitements et salaires, loyers, 
frais d'entretien, depenses d'électricité, de gaz, d'eau, etc. Enfin, et ce 
n'est pas l'aspect le moins important, il faut évaluer les conséquences d'ordre 
social et personnel de ce transfert, conséquences inévitables lorsqu'il s'agit 
de déplacer un grand nombre de services, de personnes et de biens. 

6. Sur la base du plan d'action proposé plus haut, les transferts qui pourraient 
être décidés impliqueraient qu'un certain nombre d'administrateurs actuellement 
en poste à New York et à Genève seraient mutés à Vienne. Il est donc possible 
d'évaluer avec quelque précision les économies ou les frais supplementaires qui en 
résulteraient. L'analyse présentée à l'annexe IV montre que dans le cas du 
transfert de Genève à Vienne d'un service comptant 50 administrateurs, on réali
serait une économie annuelle permanente proche de 900 000 dollars aux taux 
de 1976 3/. Les dépenses non renouvelables résultant du transfert d'un tel service 
seraient-dans la plupart des cas plus qu'amorties grâce aux économies réalisées 
dès les premières années, étant donné que les frais de déménagement de Genève à 
Vienne sont relativement modiques et que les traitements des agents des services 
généraux, ainsi que les indemnités de poste, sont sensiblement moins élevés à Vienne 
qu'à Genève. Les différences entre Vienne et New York sont moins tranchees, et 
si la comparaison reste à l'avantage de Vienne, les économies prévues sont beaucoup 
plus faibles. Elles résulteront surtout du fait que les frais de location à 
New York (y compris les frais d'entretien) sont plus élevés que les frais à Vienne, 
qui ne seront que des frais d'entretien puisqu'il n'y aura pas de loyer à payer. 
D'autre part, les traitements des agents des services généraux sont plus bas à 
Vienne qu'à New York. Mais ces économies seront largement contrebalancées par les 
dépenses non renouvelables qu'occasionneront les mutations de personnel (dépenses 
plus élevées pour des mutations de New York à Vienne que de Genève à Vienne) et 
par les depenses supplémentaires dues au fait que les indemnités de poste sont 
actuellement plus élevées à Vienne. 

7. Il reste à examiner l'ampleur des problèmes d'ordre personnel que poseront 
aux fonctionnaires en poste à New York et à Genève, ainsi qu'à leurs familles, le 
fait d'être mutés à Vienne lorsqu'il aura été décidé de transférer leur service dans 
le nouveau complexe du Donaupark. Les difficultés que cela peut créer sont bien 
connues, et c'est pourquoi il faut souligner combien il importe de prendre sans 
tarder des décisions quant aux premiers services à transférer, et d'aviser suffi
samment tôt les fonctionnaires concernés. C'est la seule façon de tirer le parti 
maximum du temps dont on dispose pour prendre les arrangements nécessaires et 
régler de nombreuses questions - écoles, logement, transport d'effets personnels, 
etc. - qui se posent toutes de façon différente d'une famille à une autre. 

J/ Y compris les coûts comparés pour 55 agents locaux à Genève et à Vienne. 
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8. Il convient de rappeler à ce sujet que l'on a acquis une expérience consi
dérable, au cours des dernières années, en ce qui concerne le transfert de services 
de New York dans d'autres lieux d'affectation. Dans les années 50, la Division 
des stupéfiants a été transférée de Hew York à Genève. Au milieu des années 60, 
le Centre de l'organisation industrielle a été transféré de New York à Vienne. 
En 1974, la Division des droits de l'homme a été transférée de New York à Genève. 
A la fin de 1975 et au debut de 1976, des dispositions ont été prises pour transférer 
rapidement du personnel de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (administrateurs et autres) de 
Beyrouth à Vienne et dans d'autres lieux d'affectation. Tous ces transferts n'ont 
causé qu'un minimum d'inconvénients et de désorganisations. 

9. On notera à cet égard que l'un des avantages du plan d'action progressif 
proposé plus haut est qu'il prGvoit de ne transférer à la fois qu'un nombre limité 
de fonctionnaires de New York ou Genève à Vienne. Cela permettra de planifier 
soigneusement le transfert d'effectifs peu nombreux et de tirer parti, pour les 
dernières années du plan de l'expérience acquise pendant les premières années. 
Dès que les décisions définitives auront été prises quant aux services à transférer 
et aux dates de ces transferts, il est prévu de constituer, selon qu'il conviendra, 
des équipes spéciales qui collaboreront étroitement avec les groupes concernés et 
auront le plus tôt possible avec eux des consultations très détaillées sur toutes 
les modalités du transfert prévu. On espère ainsi réduire au minimum les 
inconvénients tempofaires d'ordre personnel pour les fonctionnaires intéressés et 
la baisse d'efficacité provisoire des services concernés sur le plan administratif 
ou opérationnel. 

10. Parmi les préoccupations des fonctionnaires et de leurs familles figurent 
en premier lieu les questions de logement, de santé et de transport, et l'éducation 
des enfants. Il faudrait y ajouter la nécessité de disposer d'un nombre suffisant 
de chambres d'hôtel d'une bonne catégorie pour loger les représentants qui parti
ciperont aux conférences organisées dans les nouveaux locaux. Le rapport de l'an 
dernier a abordé à titre préliminaire quelques aspects de ces questions (A/10348, 
par. 36). Le transfert, de Beyrouth à Vienne, à la fin de 1975, d'un certain 
nombre de fonctionnaires de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, a fourni un exemple de la façon 
dont un tel transfert pouvait s'opérer sans heurts et en désorganisant le moins 
possible les activités en cours 4/. Tout cela permet de penser que, si l'on rencon
tre quelques petits problèrres lors du transfert d~s fonctionnaires, l'expérience __ 
acquise dans ~e passé et l'assurance donnée par les autorités locales que les 
fonctionnaires trouveront à Vienne des équipements adéquats en matière de logement, 
d'enseignement et autres services essentiels, minimiseront les difficultés 
d'adaptation des familles. 

4/ Selon le rapport du Commissaire général de l'Office pour 1975-1976 (A/31/13, 
par. 24), "un groupe réduit, constitué par le personnel des services administratifs 
et juridiques, ••• a été installé provisoirement à Vienne, où des bureaux 
entièrement équipés, des moyens de communication et des services administratifs ont 
étê mis à sa disposition ••• Grâce à l'aide fournie par l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), le groupe de Vienne a pu, 
dès son arrivée en jan vier, se mettre directement au travail". 
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11. Lorsqu'au début de l'année des représentants du Siège de l'Organisation des 
Nations Unies se sont rendus à Vienne 3 ils ont visité un certain nombre de cités 
d'habitation types dans lesquelles le Gouvernement autrichien et les autorités 
viennoises sont prêts à mettre des logements à la disposition des fonctionnaires de 
l'ONU nommés ou transférés à Vienne, et ils ont acquis la conviction que compte 
tenu des effectifs à recruter ou à transférer selon le plan d'action proposé, les 
fonctionnaires intéressés trouveraient en temps voulu des logements de bonne qualité, 
moyennant un loyer ou un prix d'achat raisonnable, dans le cadre d'arrangements 
divers. 

12. En dehors du logement, c'est sans aucun doute le problème de l'école qui 
préoccupe le plus les fonctionnaires ayant des enfants. On notera à cet égard que 
trois écoles internationales fonctionnent actuellement à Vienne et_qu'elles sont 
fréquentées par les enfants de diplomates étrangers ou de fonctionnaires inter
nationaux. Le Gouvernement autrichien a aussi indiqué qu'il était prêt à augmenter 
la capacité des établissements d'enseignement accessibles aux enfants de la 
communauté internationale, si cela s'avère nécessaire. On estime par cunsêouent 
que, si le calendrier des transferts de personnel envisagé dans le plan d'action 
progressif est respecté, il sera possible de proposer aux fonctionnaires à transférer 
à Vienne et ayant des enfants d'âge scolaire des établissements d'enseignement 
adéquats, que ce soit parmi les établissements publics ou parmi les écoles privées 
que fréquentent les enfants de la communauté internationale. 

13· Toutes les considérations qui précèdent touchant les conséquences sociales 
et autres de mutation de New York ou Genève à Vienne concernent les administrateurs 
et leurs familles. Comme on l'a rappelé plus haut, l'usage n'est pas normalement 
de muter des agents de services généraux, puisqu'il s'agit, sauf circonstances 
exceptionnelles~ de personnel recruté sur le plan local. Mais il est bien évident 
que ces agents sont affectés, différemment certes, et tout aussi sérieusement, par 
la décision de transférer ailleurs les services pour lesquels ils travaillaient 
jusqu'ici. Il ne s'agit pas là de difficultes d'ordre personnel inhérentes à un 
trdnsfert dans une nouvelle ville, mais de la crainte de perdre son emploi, si l'on 
ne peut leur trouver un autre poste. Il en est de même pour les administrateurs 
(heureusement peu nombreux) qui, pour des raisons valables et légitimes, jugent 
impossible d'accepter un transfert. Il est certain que l'on se doit de protéger, 
dans toute le mesure du possible, la situation de fonctionnaires qui ont bien 
servi l'Organisation, en leur donnant la priorité dans l'attirubtion d'autres postes 
vacants au Secrétariat. Lors des transferts précédents, dans la plupart des cas, 
en particulier lorsqu'il s'agissait d'agents des services généraux où le taux de 
renouvellement annuel e,st élevé, il a été possible d 1 offrir d 1 autres postes aux 
intéressés. Si les transferts de New York et Genève à Vienne sont échelonnés sur 
plusieurs années, comme le prévoit le plan d'action progressif, on ne devrait guère 
avoir de difficulte à trouver des postes pour les fonctionnaires qui ne seraient 
pas mutés et qui souhaiteraient continuer à travailler pour l'Organisation. 
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1. Dans le ùoc\llilent A/C.5/1725 du 26 novembre 1975, le Secrétaire général 
donnait un état estimatif des incidences financières de l'installation de l'ONUDI 
dans le Centre du Donaupark, lesquelles s'flevaient à 7 770 000 dollars. Ces 
estimations avaient été faites sur la base, entre autres) d'un taux de change 
constant de 18,5 schillincs autrichiens pour un dollar des Etats-Unis et d'un 
taux d'inflation de 8 ?· 100 ~ar an de 1977 à 1979. 

2. Ces hy~othèses n'ont pas chanGé depuis la publication du document A/C.5/1725 
il y a un an. Il faut nèanmoins tenir compte dans les estimations du coût d'un 
certain no~bre de pièces de matériel supplémentaires qui n'avaient pas été prévues 
dans le rapport de 1 'an dernier. Le :rtlontant nécessaire à cette fin est indiqué 
dans le rapport intérir11aire du Secrétaire 3énéral sur 1 'exécution du budget
::;>rogramme de l'exercice biennal en cours. 

3. Ce idatériel supplémentaire et les dé~enses correspondantes se répartissent 
CO:i..<1Jù.e suit : 

i.iatériel de réfrigération pour les services de restauration 

t'~tériel de réfri3ération pour l'économat 

l'iatêriel pour le système de contrôle (salles de conférences) 

Caillera de télévision pour la surveillance (Trésorerie) 

Dollars 

91 000 

33 000 

87 000 

12 000 
223 000 

Compte tenu de ce matériel supplémentaire~ les incidences financières de 
1 1 installation de 1 1 O,ifUDI dans le Centre du Donaupark atteindront 7 993 000 dollars, 
sur la base du taux de chan~e et du taux d'inflation indiqués au paragraphe 1. 
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Incidences financières du transfert à Vienne de certains 
services de New York ou de Genève 

1. Dans le rapport qu'il a présenté 1' an dernier à 1 'Assemblée générale (A/10348, 
annexe IV) s le Secrétaire général donnait un état initial des incidences 
financières de la prise en charge par 1 'Organisation des Nations Unies de la 
tour A-2, qui pourrait accueillir soit des services nouveaux, soit des services 
de New York ou de Genève qui seraient transférés à Vienne. 

2. On a comparé, dans la présente analyse, les dépenses correspondant au maintien 
d'un service à New York ou à Genève aux dépenses qu'entraînerait son installation 
à Vienne. (On trouvera à l'alinéa b) du paragraphe 5 ci-dessous les éléments 
definissant le service considéré.) On s'efforce doncs dans cette analyse, de 
répondre aux questions fondamentales suivantes : 

a) Peut-on compter realiser des économies, au bout d'un certain temps, sur 
les dépenses renouvelables (traitements, dépenses c9mmunes de personnel et location 
de locaux) en transférant à Vienne des services actuellement installés à New York 
ou à Genève, ou le transfert entraînerait-il, au contraire, des dépenses renou
velables supplémentaires? 

b) A combien se chiffreront les dépenses non renouvelables qu'entraînera 
le transfert en ce qui concerne la réinstallation du personnel ainsi que l'ameu
blement et l'équipement des locaux nécessaires? 

c) Pourra-t-on récupérer le montant de ces dépenses non renouvelables, 
et en combien de te~s? 

3· On n'a pas jugé nécessaire de faire à cet égard une étude exhaustive des 
investissements, qui aurait exigé plus de temps et de ressources qu'il n'est 
normal d'en consacrer à la présente opération d'analyse. On considère néanmoins 
que les conclusions de l'analyse sont suffisamment fondées pour permettre une 
comparaison. 

4. On a effectué deux comparaisons différentes dans la présente annexe. 

A. Comparaison sur la base d'une répartition égale des coûts 

5. Les calculs ont été effectués sur la base des hypothèses sui vantes 

a) Tous les calculs sont exprimés en dollars (des Etats-Unis) de 1976 et, 
par conséquent, en valeur constante. 
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b) L'analyse est fondée sur l'hypothèse mentionnée dans les paragraphes 10 
et 11 du corps du présent rapport : on a donc considéré des services comptant au 
total 105 personnes. dont 50 seraient des administrateurs mutés et 55 des agents 
des services généraux recrutés sur le plan local (soit un rapport de 1 à 1,1). 
Les postes de ces 105 fonctionnaires se répartiraient ainsi entre les classes 

i) Pour les 50 postes d'administrateur : 1 D-2, 4 D-1, 6 P-5, 13 P-4, 
15 P-3 et 11 P-2/1: 

ii) Pour les 55 postes d'agent des services généraux : 8 G-5 et 47 G-4/3. 

La composition par classe de chaque catégorie correspond à celle qui est 
actuellement en vigueur au Siège. 

c) Les frais de location et d'entretien ont été calculés par personne pour 
les locaux loués dans chaque lieu d'affectation et multi~liés par le nombre de 
fonctionnaires (105). Pour Vienne, où le Gouvernement autrichien fournira 
gratuitement les locaux, on a utilisé, au lieu de frais de location, le montant 
estimatif des frais d'éclairage, chauffage, énergie et eau et des frais d'entretien 
prévus pour la tour A-2 et une part proportionnelle des frais correspondants pour 
les bâtiments des services communs. 

d) Les depenses non renouvelables comprennent le coût de la réinstallation 
de 50 administrateurs (frais de voyage, de déménagement et d'installation) et le 
coût de l'ameublement et de l'équipement des locaux. Les depenses au titre du 
mobilier et du matériel seront essentiellement effectuées pendant la période 
1977-1979 mais, aux fins de la présente analyse, on a calculé ces dépenses par 
personne et multiplié le résultat par le nombre de fonctionnaires (105). 

6. En fonction des hypothèses ci-dessus, on obtient les montants suivants, par 
catégorie de déP.ense, pour chaque lieu d'affectation pour des services comptant 
105 fonctionnaires au total : 
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a) 

b) 

c) 

Dépenses renouvelables 

Traitements et dépenses 
communes de personnel 

Loyers 

DéEenses non renou-
velables 

Frais de voyage et de 
déménagement 

Mobilier et matériel 

" 
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N Y k V. D"ff' Ge ' l/ v· · " ew or 1enne 1 erence neve- 1enne D1fference 

2 458 2 506 +48 3 285 2 506 -(779) 

252 166 -(86) 260 166 -( 94) 

2 710 2 672 ( 38) 3 545 2 672 -(873) 

414 259 

246 246 

660 505 

" " Nombre d'années necessa1res pour recuEerer le montant des depenses non 
renouvelables 

660 17,4 505 0,6 
38 873 

1/ Selon des informations reçues depuis l'établissement du présent rapport, 
une riduction de loyer annuelle de 20 francs suisses par mètre c~rré (le prix du 
wètre carré passant de 125 à 105 francs suisses) a été négociée en ce qui concerne 
les locaux loués à Genève qu'on a utilisés comme base de comparaison pour la 
présente analyse. L'effet de ce changement sur les chiffres du tableau serait 
de ramener le montant des loyers à Genève à 244 000 dollars pour un service 
de 105 fonctionnaires et, par conséquent, d'abaisser le total à 3 529 000 dollars. 
Mais cela ne modifie pas sensiblement les conclusions auxquelles on a abouti. 

7. Les résultats de cette analyse montrent que : 

i) On réaliserait des économies importantes en transférant de Genève à 
Vienne un service ayant l'effectif qu'on a supposé pour faire la 
comparaison~ dans le cas d'un service typique, on pourrait récupérer 
en un an ou même moins le montant des depenses non renouvelables 
qu'entraînerait le transfert; 

ii) Pour des services installes à New York, la compara1son est moins nettement 
en faveur de Vienne, mais elle montre que, aux prix actuels de 1976 et 
avec le taux de chanf,e actuel, on récupérerait le montant des depenses 
non renouvelables (pour un service comptant 50 administrateurs mutés 
et 55 agents des services généraux recrutés sur le plan local) au bout 
d'une période assez longue. 
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8. L'analyse ci-dessus ne vaut que pour des services qui seraient transférés 
de New York ou de Genève à Vienne. S'il s'agissait d'installer dans l'un de ces 
trois lieux d'affectation des services nouveaux, les resultats de l'analyse 
seraient plus favorables pour Vienne puisqu'il y aurait, à l'occasion de la 
nomination des fonctionnaires, des frais de voyage et des frais de déménagement 
à couvrir dans chaque cas - y compris à New York et à Genève - et non pas seulement 
pour Vienne. Ainsi, alors que l'analyse ci-dessus n'indique des depenses non 
renouvelables que pour Vienne, des depenses non renouvelables existeraient dans 
les trois cas, s'il s'agissait d'installer des services nouveaux. 

B. Comparaison selon la marge brute d'autofinancement 

9. Cette seconde comparaison indique également, aux taux de 1976, pour chaque 
année pendant une période de cinq ans, le coût du transfert à Vienne d'un service 
comptant 50 administrateurs et 55 agents des services généraux et installe à 
New York ou à Genève , par rapport au coût du maintien de ces fonctionnaires à leur 
lieu d'affectation actuel. Mais alors que, dans la première comparaison, on 
répartissait le coût de l'ameublement, de l'equipement et de l'entretien des locaux 
entre chacun des services intéressés, dans la seconde comparaison, on présume que 
le coût total de l'ameublement et de l'équipement des locaux devra être couvert 
entièrement la première année et qu'il faudra assurer l'entretien complet des 
locaux dès la première année. En conséquence, ces dépenses ont été réparties 
également entre les deux services qui seraient éventuellement transférés de 
New York et de Genève la première année. On impute ensuite à chacun des services 
transférés leurs depenses renouvelables relatives aux traitements, ainsi que les 
depenses non renouvelables consistant en frais de voyage, de déménagement et coût 
du mobilier et du matériel. On a actualisé le montant de la difference résultant 
de la comparaison (à un taux hypothétique de 5 p. 100) pour pouvoir compa~er dans 
le temps les ressources d'autofinan~ement. Il ressort de cette comparaison que 
le plan de transfert, exposé dans le corps du présent rapport, rendrait Vienne 
pl us avantageuse que New York, au bout d'une période de dix ans. Par rapport à 
Genève, Vienne serait plus avantageuse dès la deuxième année de realisation du 
plan. 
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(En milliers de dollars des Etats-Unis, aux taux de 1976) 

(1) (2) Difference (2-1) 
Coût à Coût à Montant Montant 
New York Vienne effectif actualisé 

Première 
., 

2 710 3 893 annee 1 183 1 183 

Deuxième 
., 

5 420 5 920 annee 500 476 

Troisième 
., 

8 130 8 426 annee 296 268 

Quatrième 
., 

10 840 10 932 annee 92 79 

Cinquième 
., 

13 550 13 438 annee ( 112) (92) 

Sixième année 13 550 12 961 ( 589) ( 461) 

Chaque année sui vante 13 550 12 961 (589) variable: 
montant ., ., ., 
recupere 
la dixième ., 
annee 

Comparaison de Genève et Vienne 

(En milliers de dollars des Etats-Unis, aux taux de 1976) 

( 1) ( 2) Difference (2-1) 
Coût à Coût à Montant .Montant 
Genève Vienne effectif actualisé 

Première 
., 

3 545 3 738 193 193 annee 

Deuxième 
., 

7 090 5 765 (1 325) ( 1 262) annee 

Troisième 
., 

10 635 0271 (2 364) (2 144) annee 

Quatrième 
., 

14 180 10 777 (3 403) (2 940) annee 

Cinquième 
., 

17 725 13 283 (4 442) (3 654) annee 

Sixième année 17 725 12 961 (4 764) ( 3 732) 

Chaque année suivante 17 725 12 961 (4 764) variable 


